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1. INTRODUCTION
Le PAP "Laduno" se localise sur le terrain de l’Administration Communale de Erpeldange-sur-

Sûre. Le terrain est délimité au Nord et à l’Est par des champs et au Sud et à l’Ouest par la rue

Laduno (cf. Annexe 1).

L’élaboration du PAP est faite par le bureau WW+ en étroite collaboration avec le maître

d’ouvrage Luxlait, l’Administration Communale de Erpeldange-sur-Sûre et le bureau d'études

Schroeder & Associés. Le bureau d'études Schroeder & Associés a été chargé pour des études

en matière de gestion de l’eau en vue de l’octroi d’un accord de principe de la part de

l’Administration de la Gestion de l’Eau.

Le présent dossier est établi sur la base du PAP "Laduno" date de décembre 2022 (voir

Annexe 2, PAP partie graphique et écrite).

Photo 1 Photo aérienne du site (source Geoportail.lu)

2. SITUATION EXISTANTE
Le PAP "Laduno" représente une surface brute de 27.200 m2. Il comprend les parcelles

cadastrales 537/1843, 537/1865 et 1964/4528 d’une surface d’environ 2.7 ha. Propriétaire du

terrain est Luxlait (cf. Annexe 5).
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A l’état actuel, se trouvent les anciens bâtiments de la laiterie "Laduno" sur le site (cf. Photo 1 ci-

dessus et Annexe 3). D’après le site Geoportail, le terrain ne se situe pas en zone inondable

selon les articles 38 et 39 de la loi modifiée relative à l’eau.

Le plan K-A101 en annexe (Figure 1 ci-dessous) donne un aperçu de la situation existante des

canalisations dans la rue Laduno. A ce stade il se trouve un canal eaux mixtes DN600 à l’Ouest

du PAP dans le champ, parallèle à la rue Laduno. Celui-ci est raccordé au déversoir au Sud du

PAP. Un autre canal eaux mixtes DN400 se trouve sur le terrain du PAP à la limite Ouest de ce

dernier, parallèle à la rue Laduno. Le canal exutoire du déversoir et le canal EM DN400 venant

de la rue Laduno se raccordent et sont amenés vers le collecteur jusqu’à la station d’épuration

de Bleesbruck.

Figure 1 Extrait du Plan K-A101

3. SITUATION PROJETÉE
Le PAP "Laduno" vise à développer un quartier urbain mixte avec des logements, bureaux, des

commerces et un hôtel. Le complexe de construction (immeubles sur parkings souterrains avec

surfaces carrossables) se trouve entièrement sur terrain privé.
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Suivant le plan d’aménagement général (PAG) en vigueur, le terrain est actuellement classé en

zone mixte urbaine (MIX-u) (cf. Annexe 4). Par ailleurs le terrain est classé en zone

d’aménagement différé. Au Nord du terrain du PAP passe un "couloir pour projets routiers ou

ferroviaires" (voir Photo 2). Le PAP "Laduno" sera entièrement assaini en système séparatif.

Photo 2 Extrait du PAG (source: Geoportail.lu)

3.1. Gestion des eaux usées

L’évacuation des eaux usées à l’intérieur du PAP est réalisée par des canalisations d’eaux usées

gravitaires avec une pente minimale de 1%. Trois canaux d’eaux usées sont prévus pour le

complexe de construction. Les trois canalisations EU se raccordent à un nouveau canal EM

(DN600) prévu dans la rue Laduno. Ce dernier se raccorde à un canal EM existant qui est lié au

bassin d’orage en exécution. A partir de l’exutoire du bassin d’orage les eaux usées sont

transportées par un canal EU vers le collecteur EU. Ce dernier va vers la station d’épuration de

Bleesbruck (voir plans K-A102 et K-A104 en annexe).
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3.2. Gestion des eaux pluviales

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et selon

les directives de l’Administration de la Gestion de l’Eau, la zone du PAP sera entièrement assainie

en système séparatif.

En considération des directives découlant de la loi de 2008 relative à l’eau, tout nouveau projet

et toute imperméabilisation complémentaire de surfaces nécessite la création d’un volume de

rétention pour eaux pluviales afin d’écrêter le débit de pointe supplémentaire généré par la

situation projetée.

Les bâtiments seront munis de toitures vertes extensives avec un coefficient d’imperméabilisation

de 0.5. La surface carrossable au centre des immeubles sera entièrement scellée avec un degré

d’imperméabilisation de 0.9.

3.2.1. Bassins de rétention

Selon les recommandations de l’Administration de la Gestion de l’Eau, toutes les surfaces

scellées du projet doivent faire l’objet d’un calcul hydraulique afin de déterminer le volume de

rétention nécessaire selon les règles techniques allemandes DWA A117. Le débit de sortie

correspond à une pluie d’une période de retour de 1 an et d’une durée de 15 minutes sur la

surface concernée à l’état naturel (coefficient d’écoulement estimé à 10%). Le volume de

rétention s’obtient en considérant une rétention d’une pluie avec un temps de retour de 10 ans et

pour une durée la plus défavorable pour la surface concernée à l’état projeté.

Bassins tributaires

À la suite de l’analyse du terrain et des hauteurs projetées, différentes surfaces tributaires (cf.

Figure 2) ont été définies pour la gestion des eaux pluviales en situation projetée :

1) Le bassin versant 1 représenté en bleu clair d’une surface totale de env. 3.400 m2 et un

coefficient d’imperméabilisation moyen de 0.78 requiert un volume de rétention de 77 m3

avec un débit d’étranglement de 3.7 l/s.

2) Le bassin versant 2 représenté en jaune d’une surface totale de env. 10.400 m2 et un

coefficient d’imperméabilisation moyen de 0.62 requiert un volume de rétention de 185 m3

avec un débit d’étranglement de 11.5 l/s.

3) Le bassin versant 3 représenté en rouge d’une surface totale de env. 9.080 m2 et un

coefficient d’imperméabilisation moyen de 0.71 requiert un volume de rétention de 187 m3

avec un débit d’étranglement de 10 l/s.
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Figure 2 Bassins tributaires

Les fiches de dimensionnement détaillées sont consultables en Annexe 6.

Les eaux pluviales de la surface verte (4.320 m2) se situant au Nord du PAP seront évacuées par

un même fossé de collecte ensemble avec les eaux pluviales des surfaces externes (voir aussi

sub. 3.2.3).

Répartition des volumes de rétention

Le bassin versant 1 sera muni d’un bassin de rétention à ciel ouvert appelé "bassin 1" et sera

placé au Nord du PAP. Le bassin sera de l’ordre de 77 m3 avec un niveau d’eau de 0,3 m. Le

débit d’étranglement s’élève à 3.7 l/s. L’ouvrage d’étranglement et le déversement du trop-plein

du bassin 1 sont raccordés au bassin 2 en aval. Le bassin versant 2 sera muni d’un bassin à ciel

ouvert appelé "bassin 2" et sera placé aussi au nord du PAP. Le bassin sera de l’ordre de 185 m3

avec un niveau d’eau de 0.5 m. Le débit d’étranglement s’élève en total à 15.2 l/s (débit

d’étranglement bassin 1+bassin 2) (Figure 3).
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Figure 3 Extrait plan K-A102 – Bassin de rétention 1 et 2

Le volume du bassin versant 3 est prévu en canal de rétention et sera placé au sud du PAP en-

dessous du chemin piéton. Le canal aura un diamètre de 1.800 mm et une longueur d’environ

75 m. Il sera muni d’un ouvrage d’étranglement qui sera de l’ordre de 10 l/s.

Le fond des rétentions ouvertes est aménagé et entretenu comme prairie ou prairie humide, sans

macrophytes ni arbustes. La profondeur d’eau maximale avant débordement est de 50 cm. Pour

faire passer tout le volume dans les bassins superficiels, les berges des deux bassins sont de

l’ordre de 1/3 sauf la berge est du bassin 2 qui borde la limite du PAP.

Le plan K-A401 en annexe donne un aperçu plus détaillé sur les bassins ouverts et le bassin

enterré. Les positions et dénominations des rétentions sont indiquées sur le plan K-A102.

Dans la suite de la planification, le niveau de la nappe phréatique devra être pris en

considération pour contrôler la poussée d’Archimède des différentes constructions. Une étude

géotechnique récente est nécessaire à cet effet.

3.2.2. Le réseau d'évacuation des eaux pluviales

Le terrain projeté montre une dénivellation faible du nord-est vers le sud-ouest.
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Pour les bassin versants 1 et 2, où le terrain projeté donne suffisament de pente, l’évacuation

des eaux pluviales se fait majoritairement en rigoles betonnées. Pour les parties avec faible ou

sans pente, il est prévu de mettre des cunettes avec pente intégrée respectivement des tronçons

canalisés. (voir Figure 4 ci-dessous)

Figure 4 Extrait plan K-A102

Le terrain du bassin versant 3 se trouve majoritairement sur le même niveau projeté de l’emprise

de son bassin de rétention. Pour cette raison il est impossible d’évacuer toutes les eaux par des

rigoles ouvertes. Les eaux des toitures et des surfaces sont raccordés à des cunettes avec pente

intégrée. Ces cunettes vont se raccorder à un canal EP rassemblant tout les eaux du bassin

versant 3. Ce canal sera posé en parallèle à la rue Laduno et se raccorde au canal de rétention 3.

Des points de contrôle ouverts (rigole ouverte ou fossé ouvert de faible profondeur et d'une

longueur minimale de 0.5 m sur terrain privé sauf si façade longeant le terrain public (voir

Annexe 7)) doivent être aménagés sur les terrains privés (voir Figure 5 ci-dessous).

Figure 5 Schémas de principe pour points de contrôle ouverts
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L’exutoire du bassin 2 est raccordé au canal EP (DN500) projeté dans la voirie projetée

perpendiculaire à la rue Laduno. Ce canal va/se prolonge en direction de la rue Laduno et se

raccorde par après à un canal existant qui longe le bassin d’orage en exécution. A partir de

l’exutoire du canal de rétention, les eaux pluviuales sont raccordées à la même canalisation EP

de la rue Laduno. A partir de l’exutoire du bassin d’orage, les eaux sont transportées par un canal

EP qui se jette dans le cours d’eau Sûre (voir plan K-A104 en annexe). Le compte-rendu de la

réunion avec l’Administration de la Gestion de l’Eau est joint en Annexe 8.

3.2.3. Gestion des eaux pluviales des surfaces externes au PAP

Des eaux pluviales de surfaces externes s’écoulent en direction du PAP. Pour l’évacuation de

ces eaux, un fossé est prévu. Ce fossé collecte les eaux des surfaces externes comme aussi les

eaux de la surface verte à l’intérieur du PAP. Le fossé est prévu sur la surface végétalisée à l’est

du PAP à la limite de la surface scellée (cf. Figure 6).

Ce fossé sera raccordé au canal EP projeté de la rue Laduno. Le plan K-A104 en annexe donne

un aperçu sur l’écoulement et le raccordement des eaux à l’intérieur et à l’extérieur du PAP vers

le cours d’eau récepteur.

Figure 6 Fossé pour évacuation des eaux pluviales des surfaces externes et de la surface

végétalisée du PAP
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ANNEXE 1:

Extrait de la carte topographique 1:2500
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